
Ligue  de Footbal l  de  la Guyane
Fondée le 20 octobre 1962 - Affiliée à la Fédération Française de Football

Membre de l’Union Caraïbéenne de Football – Membre de la CON.CA.CAF

Commission Régionale Médicale

RÉUNION DU MARDI 15 OCTOBRE 2019

Membres présents :

Dr Rollin BELLONY
ADA Antoine

Antoine NELSON

La Commission Régionale Médicale s’est réunie pour statuer sur les demandes :

1) Examen médical des ARBITRES :

NOM / Prénom Avis de la Commission

ALEXANDRE Sinforde Avis favorable
BRESINE Maïkely Avis favorable
CEDIA Djibryll Avis favorable
JEAN-PIERRE Elmita Avis favorable
LETARD Hervé Avis défavorable
LONG Rina Avis favorable

MACEAN Ardens Avis favorable
MATHURIN Boris Avis défavorable
PALMOT Christopher Avis défavorable
PASCAL Thierry Avis favorable

Le justificatif de vaccination contre le tétanos, l’électrocardiogramme, et ainsi que l’échographie et l’épreuve
d’effort pour certains arbitres doivent être obligatoirement transmis à la commission médicale.

2) Examen des dossiers de surclassement :
L’examen médical de surclassement des joueurs et des joueuses, notamment du double
surclassement doit être effectué par le médecin fédéral de ligue et engage la responsabilité du
praticien qui le réalise.

Compte tenu de l'article 73 alinéa 2.a) des Règlements Généraux de la FFF, un médecin fédéral de la
ligue organisera prochainement des visites médicales pour tous les joueurs désirant un double
surclassement. Pour toute demande de surclassement, il sera nécessaire de fournir un
électrocardiogramme et une échographie cardiaque.

Le Président de séance
Rollin BELLONY


